
Besoin d’aide?
Les consommateurs ontariens qui ont des 
questions, des plaintes ou des commentaires  
à propos de la fraude immobilière peuvent  
appeler la Direction de la protection du  
consommateur du ministère des Services  
gouvernementaux et des Services aux  
consommateurs au 1 800 889-9768 ou au  
416 326-8800. 

Le site Web de la Direction de la  
protection du consommateur  
www.ontario.ca/protectionduconsommateur 
offre de plus amples renseignements et des 
conseils importants sur les sujets suivants :

•	 Achats de marchandises
•	 Rénovations domiciliaires
•	 Adhésions et services
•	 Véhicules automobiles
•	 Finances personnelles 
•	 Voyages
•	 Escroqueries et fraudes
•	 Vol d’identité
•  Agences de recouvrement

Pour des conseils pratiques sur les moyens de 
vous protéger sur le marché, des renseignements 
sur les droits des consommateurs et la  
façon de porter plainte contre une entreprise, 
visitez le nouveau site Web  
www.ontario.ca/protectionduconsommateur  
ou appelez la Direction de la protection du  
consommateur du ministère des Services  
gouvernementaux et des Services aux  
consommateurs au 1 800 889-9768 ou, dans  
la région de Toronto, au 416 326-8800. 

Commandez gratuitement le Calendrier  
des consommateurs avisés en visitant  
www.serviceontario.ca/publications ou en 
composant sans frais le 1 800 668-9938 ou, 
dans la région de Toronto, le 416 326-5300.
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Renseignements
Pour de plus amples renseignements sur la 
Caisse d’assurance des droits immobiliers :

Bureau du directeur des droits immobiliers
Direction des politiques et des règlements
20, rue Dundas Ouest, 4e étage
Toronto (Ontario) M5G 2C2
Téléphone : 416 314-4882
Télécopieur : 416 314-4878

Bureaux d’enregistrement immobilier  
de l’Ontario 
Pour des renseignements sur les services  
offerts par le bureau d’enregistrement  
immobilier de votre région, visitez  
www.ontario.ca/protectionduconsommateur 
416 326-8555 
1 800 268-1142

Déclaration de vol d’identité et trousse 
d’information 
www.phonebusters.com

PhoneBusters 
1 888 495-8501 
www.phonebusters.com

Equifax Canada 
1 800 465-7166 
www.equifax.ca

TransUnion Canada
1 877 525-3823
www.transunion.ca Les consommateurs  

avisés font  de  
bonnes affaires

COMPENSATION POUR 
LES VICTIMES DE 

FRAUDE
IMMOBILIÈRE



L’Ontario est un chef  
de file en matière de  
protection des  
consommateurs. Il a 
établi des règles claires 
pour les consommateurs 
et les entreprises.  
Connaissez vos droits. 
Soyez un consommateur 
avisé et protégez-vous.

Qu’est-ce que la Caisse 
d’assurance des droits  
immobiliers?
La Caisse d’assurance des droits immobiliers 
(CADI) a été créée en vertu de la Loi sur 
l’enregistrement des droits immobiliers dans le 
but d’indemniser les gens qui ont subi des pertes 
financières résultant d’une fraude immobilière, 
d’une omission ou d’une erreur du système 
d’enregistrement immobilier.   

Quand recevrai-je mon  
indemnité?
De nouvelles dispositions permettent aux 
consommateurs d’accéder plus facilement à 
la Caisse. La CADI répond sans tarder à un 
propriétaire qui a subi une perte dans un cas 
évident de fraude. Dans de tels cas, le titre est 
restitué et une décision sur l’indemnisation est 
rendue dans un délai de trois mois.

Que couvre la Caisse?
La Caisse peut allouer des indemnités pour les 
pertes suivantes :

Il pourra aussi vous suggérer de fournir 
des renseignements supplémentaires afin 
d’appuyer votre réclamation et de clarifier  
la situation. 

•	 L’agent des audiences déterminera si vous 
répondez à tous les critères prescrits par la 
loi et, si c’est le cas, il décidera du montant 
de l’indemnité à vous verser. Si le montant 
réclamé ne peut vous être versé en entier, 
l’agent des audiences peut tenir une  
audience à cet effet.

Que se passe-t-il lors d’une  
audience de la CADI?
Si vous pensez être victime d’une fraude  
immobilière, il est important d’agir rapidement. 
Pour obtenir de l’aide, suivez les étapes suivantes :
•	 Rendez compte de ce qui s’est passé au 

service de police de votre localité.
•	 Faites part de votre inquiétude à votre  

avocat ou conseiller.
•	 Communiquez avec votre bureau local 

d’enregistrement immobilier ou avec le 
directeur des droits immobiliers (voir la  
rubrique Renseignements au verso).

Selon les circonstances, vous voudrez 
peut-être :

•	 Parler avec un membre du personnel de 
votre banque.

•	 Communiquer avec les deux agences  
nationales d’évaluation du crédit du Canada 
(Equifax Canada et TransUnion Canada), 
et leur demander de placer une « alerte à 
la fraude » sur votre rapport de solvabilité 
et de vous envoyer une copie aux fins de 
vérification.

•	 Les consommateurs peuvent également 
discuter avec leurs avocats et conseillers 
d’autres méthodes de protection,  
notamment des avantages liés à l’achat 
d’une assurance-titres.

•	 pertes financières résultant d’une fraude ou 
d’une erreur;

•	 frais juridiques raisonnables associés à la 
demande d’indemnité;

•	 autres coûts raisonnables liés à la  
réclamation.

Suis-je admissible à une  
indemnisation?
Pour être indemnisé par la Caisse, vous devez 
vous assurer que :
•	 votre réclamation réunit toutes les conditions 

prescrites;
•	 votre demande est faite dans les six ans  

suivant le moment où la perte est survenue.
Vous et votre avocat pouvez aussi téléphoner 
au bureau local d’enregistrement immobilier 
ou au bureau du directeur des droits  
immobiliers afin d’établir ce qui peut être fait 
dans votre cas, et comment vous pouvez faire 
une réclamation d’indemnisation auprès de 
la Caisse (voir la rubrique Renseignements 
au verso).  
Consultez le site Web du ministère,  
www.ontario.ca/consumerprotection pour de 
plus amples renseignements sur la Caisse et 
la procédure de demande.

Que dois-je faire pour déposer 
une demande d’indemnisation?
•	 Remplissez un formulaire de demande 

d’indemnité et envoyez-le au directeur des 
droits immobiliers. Vous pouvez vous  
adresser au bureau du directeur des droits 
immobiliers pour recevoir ce formulaire  
(voir la rubrique Renseignements au verso).

•	 Vous recevrez une lettre accusant réception 
de votre demande.  

•	 Un agent des audiences prendra votre dossier 
en charge. Il examinera votre demande afin 
de s’assurer qu’elle est dûment remplie. 


